
CONTRAT D'EMPLOI 

Prenant effet le 14 ou le 21 septembre 2020 (la « Date effective » ), 

ENTRE: LA CORPORATION DE L'ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES DE 
MONTRÉAL, personne morale constituée en vertu de la Loi sur la Corporation de l'École des 
hautes études commerciales de Montréal (L.Q. 1987, c. 136), ayant son siège social au 3000, 
chemin de la Côte-Sainte-Catherine, Montréal, Québec, H3T 2A7, représenté par M. Federico 
Pasin, directeur, 

ET : 

(" HEC Montréal ») 

PIERO GRECO, 

(I'" Employé») 

ATTENDU QUE M. Piero Greco entrera en fonction le 14 ou 21 septembre en tant que 
directeur des finances conditionnellement à l'acceptation à ce poste par le Conseil 
d'administration le 10 septembre 2020 ; 

ATTENDU QUE l'offre salariale qui suit est conditionnelle à la vérification des antécédents 
et de prises de références satisfaisantes pour l'employeur; 

ATTENDU QU'IL convient de confirmer par écrit les conditions d'emploi dont bénéficiera 
M. Piero Greco;

PAR CONSÉQUENT, en considération des engagements mutuels stipulés aux présentes, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

1. FONCTIONS

1.1 M. Piero Greco occupera le poste de directeur des finances de HEC Montréal à compter
du 14 ou 21 septembre 2020, tel que défini en annexe de la présente convention. Une
description des fonctions du directeur des finances de HEC Montréal est annexée aux
présentes.

2. DURÉE DU CONTRAT

2.1 Le contrat de travail de M. Piero Greco est à durée indéterminée.

2.2 La présente convention prend effet à la date indiquée dans l'entête des présentes peu
importe la date de sa signature.

3. RÉMUNÉRATION

3.1 Le salaire de base de l'Employé à compter du 14 ou 21 septembre sera de 230 549 $.

3.2 La rémunération de l'Employé est assujettie à l'échelle salariale qui est annexée à la
présente convention et qui sera indexée par décision du Conseil d'administration.








